
diab wapi <diab.wapi@gmail.com>

Re: dossier IN459774: suite à votre courrier du 10/09/19 [IN459774_I12314251]
3 messages

Permission Machine | Legal Department <legal.fr@permissionmachine.com> 22 octobre 2019 à 16:12
À : Maison du Diabète ABD Wallonie Picarde <diab.wapi@gmail.com>

Monsieur,

Merci pour votre message.

Par cette voie, je vous confirme que nous n'allons pas suspendre notre procédure à votre égard. 

Si vous ne réagissez pas sur notre invitation de paiement, une mise en demeure suivra, et après le dossier sera confié à nos avocats.

Evidemment, nous espérons que nous pourrons toujours régler cette affaire à l'amiable. 

Cette lettre vous est envoyée sous toute réserve et sans aucune reconnaissance préjudiciable.

Bien cordialement,

Legal Department | De Backer D.

Permission Machine sprl
Diamantstraat 8/299
2200 Herentals, Belgique
www.permissionmachine.com
Tel. +32 (0) 14 39 18 92
lu au jeu: 9-12 et 13-16h
ve: 9-12 et 13-14h

 
 

Van: diab wapi <diab.wapi@gmail.com>
Datum: dinsdag, 22 oktober 2019 14:18
Aan: Permission Machine | Legal Department <legal.fr@permissionmachine.com>
Onderwerp: Re: dossier IN459774: suite à votre courrier du 10/09/19 [IN459774_I11453901]

En réponse à votre courrier de ce 16 octobre(non reçu en courrier électonique), j'ai repris contact avec Test Achats qui me signale un grand retard
dans le traitement de leurs litiges. 
Un courrier de leur part vous sera adressé dans les plus brefs délais.
Veuilez donc suspendre toute réclamation à mon égard.
Bien à vous.
 
P. Scutenaire
 

Garanti sans virus. www.avast.com

 
Le mer. 11 sept. 2019 à 08:40, Permission Machine | Legal Department < legal.fr@permissionmachine.com> a écrit :

Monsieur,

Merci pour votre message.

Vous trouverez ci-dessous les réponses à vos questions/ remarques:

Qui est Permission Machine?

Permission Machine est une société belge. Les photographes et les agences de presse, etc., nous demandent de rechercher toute utilisation non
autorisée de leurs photos et de facturer des frais pour cela.

Si une photo a été utilisée illégalement, leurs droits d'auteur ont été violés. C'est ici que nous intervenons.

Vous pouvez toujours nous trouver dans la Banque-Carrefour des Entreprises : https://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/toonondernemingps.html?
lang=fr&ondernemingsnummer=541831904.

Les agences de presse, photographes, banques d'images, etc. nous livrent (en partie) leur fichier photo. Notre logiciel scanne internet et nous
montre où se trouvent ces photos partout.

Dans votre cas, la photo 55429821 était également incluse dans le " paquet " que nous avons reçu de Belga.

Nous informons Belga que cette photo est sur votre site. Ils vérifieront en interne si cette photo vous a déjà été vendue par vous-même, par un
partenaire ou par le photographe lui-même. 

Ils nous ont informé que vous n'avez pas acheté cette photo, raison pour laquelle nous avons préparé ce dossier.

Pourquoi vous ne recevez que maintenant une lettre de notre part ?
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Nous sommes une entreprise relativement jeune et nos scans sont effectués par tranches parce que le fichier photo est trop gros pour être traité en
une seule fois, c'est pourquoi vous n'avez reçu une lettre que maintenant. 

Le droit d'auteur est valable jusqu'à 70 ans après la mort de l'auteur et est donc toujours en vigueur.

Je vous demande donc d'acheter une licence correcte.

Pourquoi vous n'avez pas reçu d'avertissement?

L'envoi d'avertissements n'est pas possible, car il faut comprendre qu'entre-temps beaucoup de travail a été fait en plus de la compilation du fichier
: tracer l'utilisation, vérifier avec Belga et le photographe si une licence n'a pas été vendue, vérifier les licences précédentes.

Ce travail n'aurait pas dû être fait si vous aviez acheté la photo directement chez Belga ou demandé la permission.

En outre, cela signifierait que les personnes/entreprises qui achètent une licence de manière légale devraient payer davantage pour compenser le
coût des avertissements, ce qui n'est évidemment pas le but.

J'espère que vous comprendrez que les photographes doivent vivre de leurs photos, et c'est pourquoi nous défendons leurs intérêts. De plus en
plus de photographes les voient apparaître partout sans leur permission, j'espère que vous comprenez que ce n'est pas une sensation agréable
pour eux.

Ils préféreraient aussi que les choses soient différentes plutôt que de devoir faire appel à nous.

Ce serait aussi un peu l'inverse, car tout le monde pourrait alors utiliser tout ce qui se trouve sur Internet gratuitement et en toute impunité, en
attendant qu'on le découvre et qu'un avertissement lui soit adressé.

Malheureusement, un avertissement ou une demande amicale a souvent peu d'effet.

Vous dites que la photo concerne un fait divers : croix verte, logo de pharmarcie

Nous voulons attirer votre attention sur l’originalité de la photo.

Conformément à la jurisprudence constante de la Cour de Cassation (Cass. Avril 27, 1989, Arr. Cass. 1988-89), une photo est protégée par le droit
d’auteur dès qu’elle est l’expression de l’effort intellectuel de son créateur.

Dans ce cas, les photos expriment l’effort intellectuel du photographe. Cela se montre dans ses choix initiaux concernant l’éclairage et la durée de
l’exposition, l’appareil photo et l’objectif, la distance entre le photographe et le sujet photographié, la position du sujet et l’angle d’incidence. En
faisant ces choix, le photographe fait une composition avec des caractéristiques spécifiques qui contribuent à la nature individuelle de l’œuvre. Le
caractère original de l’œuvre est donc incontestable.

Pourquoi nous vous proposons une licence?

En tant que distributeur de l’agence de presse de Belga, nous vous offrons des licences rétroactives qui régularisent les usages de leurs photos
dans le passé.

Vous n'avez pas acheté la photo légalement chez Belga. Cela constitue une violation du droit d'auteur et, par conséquent, une redevance est
perçue.

Il faut comprendre que beaucoup de travail a été fait entre-temps en plus de la compilation du dossier: traquer l'utilisation de la photo, vérifier avec
Belga et le photographe si une licence n'a pas été vendue, vérifier les licences précédentes.

Ce travail n'aurait pas dû être fait si vous aviez acheté la photo directement chez Belga ou si vous leur aviez demandé la permission.

Le montant proposé est le tarif habituellement appliqué par le photographe et l'agence pour une licence rétroactive, c'est-à-dire pour une utilisation
antérieure. Ce montant est obtenu parce qu'il est nécessaire de vérifier manuellement s'il n'y a pas de conflits de licence, d'identifier et de constituer
le dossier.

Nous vous demandons donc de payer le montant de 424,00 €. 

Cette lettre n’est pas un recouvrement judiciaire. Il s’agit d’une proposition d’achat de licence. Vous avez le droit de refuser l'achat de cette licence,
ce que vous pouvez faire par email à l’adresse legal.fr@permissionmachine.com. Dans le cas où vous refusez l’offre d’achat de licence, nous nous
réservons le droit d’entamer une procédure pour atteinte au droit d’auteur, dont vous supporterez les frais, conformément à l’article 14 de la
directive relative au respect des droits de propriété intellectuelle.

J'espère vous avoir suffisamment informé. 

Cette lettre vous est envoyée sous toute réserve et sans aucune reconnaissance préjudiciable.

Bien cordialement,

Legal Department | De Backer D.

Permission Machine sprl
Diamantstraat 8/299
2200 Herentals, Belgique
www.permissionmachine.com
Tel. +32 (0) 14 39 18 92
lu au jeu: 9-12 et 13-16h
ve: 9-12 et 13-14h

 
 

Van: diab wapi <diab.wapi@gmail.com>
Datum: dinsdag, 10 september 2019 17:44

https://www.google.com/maps/search/Diamantstraat+8?entry=gmail&source=g
http://www.permissionmachine.com/


Aan: legal@permissionmachine.com
Onderwerp: Votre dossier : IN459774 du 04 09 2019

en réponse ...
 
BàV
 
Pierre Scutenaire

band.bmp
 

 

Garanti sans virus. www.avast.com

diab wapi <diab.wapi@gmail.com> 25 octobre 2019 à 10:36
À : freeform@test-achats.be

Bonjour, 
veuillez trouver ce jour copie du courrier de Permission Machine
Bien à vous
Pierre Scutenaire
[Texte des messages précédents masqué]

postmaster@euroconsumers.onmicrosoft.com <postmaster@euroconsumers.onmicrosoft.com> 25 octobre 2019 à 10:36
À : diab.wapi@gmail.com

Your message to freeform@test-achats.be couldn't be delivered.

Security or policy settings at test-achats.be have
rejected your message.

diab.wapi Office 365 test-achats.be
Sender Action Required

Security or policy violation

How to Fix It
The recipient's email server won't accept your message because it
appears to violate their security or policy settings. Check the Reported
error below to see if you can determine why it was blocked. Then try
one or more of the following:

If the error mentions SPF, DKIM, or DMARC issues, forward this
message to your email admin for assistance.
The recipient's email server might suspect that your message is
spam. Follow the guidance in this article: E-mailing Best Practices
for Senders. Then resend your message.
If the error suggests your message is too large, try to reduce the
size of your attachment. If that isn't possible, place the file on a
publicly accessible cloud storage location, like OneDrive. Then add
a link to the file in your message, and resend the message.
Contact the recipient (by phone, for example) and tell them to ask
their email admin to add you or your email domain to their
allowed senders list.

If the problem continues, forward this message to your email admin. If
you're an email admin, refer to the More Info for Email Admins
section below.

Was this helpful? Send feedback to Microsoft.
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More Info for Email Admins
Status code: 550 5.7.1 

This error occurs when the recipient's domain has security or policy settings that reject
the sender's message. However, we were unable to determine the specific setting that's
causing this rejection. Usually the error is reported by an email server outside of Office
365. Common issues include the following: the receiving server suspects the message is
malicious or spam; the Sender Policy Framework (SPF) record for gmail.com is incorrectly
configured or doesn't exist; or the message includes an attachment larger than the
receiving server will accept. Try one or more of the following:

Review the reported error - Check the Reported error shown below to help determine
what the issue might be. For example, if the issue is related to an SPF failure, the
reported error will usually include the acronym "SPF" or the phrase "Sender Policy
Framework."

Correctly configure your SPF records - If you're the sender's email admin, make sure
your domain's SPF records at your domain registrar are properly configured. Office 365
supports only one SPF record (a TXT record that defines SPF) for your domain. Include
the following domain name: spf.protection.outlook.com. If you have a hybrid
configuration (some mailboxes in the cloud and some mailboxes on premises) or if
you're an Exchange Online Protection standalone customer, add the outbound IP
address of your on-premises servers to the TXT record. To learn how, see Customize an
SPF record to validate outbound email sent from your domain and External Domain
Name System records for Office 365.

Unable to relay - If the Reported error indicates a problem with relaying (e.g. "unable
to relay"), then the email server that reported the error likely isn't set up correctly to
receive and relay messages from the sender's domain. This server will usually be one of
your on-premises servers in a hybrid environment, a smart host email service that you're
trying to route messages through, or possibly even an email hosting service you used in
the past yet still have mail flow settings pointing to (e.g. your MX record at your domain
registrar still points to your previous email service provider). Check Error reported by
shown below to determine what domain, service, or server is reporting the error. The
email server needs to be configured to either accept messages from anonymous users or
to include the sending domain or IP in its list of authenticated senders. On an Exchange
server, you can set this up in the server's receive connector. If it's a smart host managed
by another service or partner, contact the service or partner to configure their servers to
accept and relay messages from your senders. Also, work with your domain registrar to
make sure your MX records are properly configured.

Contact the recipient's email admin - For some scenarios, you can fix the issue by
contacting the email admin at the recipient domain to ask them to add the sender's
email address or your domain to their allowed senders list, or to relax the setting that's
causing the rejection.

For more information and tips for fixing this issue, see Fix email delivery issues for error
code 5.7.1 in Office 365.

Original Message Details
Created Date: 10/25/2019 8:36:10 AM
Sender Address: diab.wapi@gmail.com
Recipient Address: freeform@test-achats.be

Subject:
Re: dossier IN459774: suite à votre courrier du 10/09/19
[IN459774_I12314251]

Error Details
Reported error: 554 5.7.1 <freeform@test-achats.be>: Recipient address rejected:

Access denied
DSN generated by: HE1PR0401MB2428.eurprd04.prod.outlook.com
Remote server: mx1.conseur.org

Message Hops
HOP TIME (UTC) FROM TO WITH RELAY TIME
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1 10/25/2019
8:36:22 AM

mail-ot1-f48.google.com SMTP 12 sec

2 10/25/2019
8:36:22 AM mail-ot1-f48.google.com DB5EUR03FT007.mail.protection.

outlook.com

Microsoft SMTP Server (version=TLS1_2,
cipher=TLS_ECDHE_RSA_WITH_AES_
256_CBC_SHA)

*

3 10/25/2019
8:36:22 AM

DB5EUR03FT007.eop-
EUR03.prod.
protection.outlook.com

AM5PR04CA0023.outlook.
office365.com

Microsoft SMTP Server (version=TLS1_2,
cipher=TLS_ECDHE_RSA_WITH_AES_
256_CBC_SHA384)

*

4 10/25/2019
8:36:22 AM

AM5PR04CA0023.eurprd04.prod.
outlook.com

HE1PR0401MB2428.eurprd04.prod.
outlook.com

Microsoft SMTP Server (version=TLS1_2,
cipher=TLS_ECDHE_RSA_WITH_AES_
256_GCM_SHA384)

*

Original Message Headers
Received: from AM5PR04CA0023.eurprd04.prod.outlook.com (2603:10a6:206:1::36) 
 by HE1PR0401MB2428.eurprd04.prod.outlook.com (2603:10a6:3:22::20) with 
 Microsoft SMTP Server (version=TLS1_2, 
 cipher=TLS_ECDHE_RSA_WITH_AES_256_GCM_SHA384) id 15.20.2387.23; Fri, 25 Oct 
 2019 08:36:22 +0000 
Received: from DB5EUR03FT007.eop-EUR03.prod.protection.outlook.com 
 (2a01:111:f400:7e0a::206) by AM5PR04CA0023.outlook.office365.com 
 (2603:10a6:206:1::36) with Microsoft SMTP Server (version=TLS1_2, 
 cipher=TLS_ECDHE_RSA_WITH_AES_256_CBC_SHA384) id 15.20.2387.22 via Frontend 
 Transport; Fri, 25 Oct 2019 08:36:22 +0000 
Authentication-Results: spf=pass (sender IP is 209.85.210.48) 
 smtp.mailfrom=gmail.com; test-achats.be; dkim=pass (signature was verified) 
 header.d=gmail.com;test-achats.be; dmarc=pass action=none 
 header.from=gmail.com;compauth=pass reason=100 
Received-SPF: Pass (protection.outlook.com: domain of gmail.com designates 
 209.85.210.48 as permitted sender) receiver=protection.outlook.com; 
 client-ip=209.85.210.48; helo=mail-ot1-f48.google.com; 
Received: from mail-ot1-f48.google.com (209.85.210.48) by 
 DB5EUR03FT007.mail.protection.outlook.com (10.152.20.148) with Microsoft SMTP 
 Server (version=TLS1_2, cipher=TLS_ECDHE_RSA_WITH_AES_256_CBC_SHA) id 
 15.20.2387.20 via Frontend Transport; Fri, 25 Oct 2019 08:36:22 +0000 
Received: by mail-ot1-f48.google.com with SMTP id d8so1459078otc.7 
        for <freeform@test-achats.be>; Fri, 25 Oct 2019 01:36:22 -0700 (PDT) 
DKIM-Signature: v=1; a=rsa-sha256; c=relaxed/relaxed; 
        d=gmail.com; s=20161025; 
        h=mime-version:references:in-reply-to:from:date:message-id:subject:to; 
        bh=TY2RBn51jM+eWLU7rtlGO64+zgD0XhsgOzaI8UoVxgM=; 
        b=oIgYe4vUI/EoJ57Kznt+9WBUUnqghsHNOI+PXQCl3ehEEpbJvzNc+roPxa81nwwhiL 
         7mjj7DxNQTTtFgKeRZwJORnxFsx/SwBqCXkxxr4jZnr54d/qyuu4Uevl4KulpS/dG9ty 
         eeA5+DQspNON5hQY77vBHA11BAVABhsoYXedEhOd61t1iXoP29LCztUBJmjomv2WCkxO 
         zqn5fwLXDZNaAxNvMrISpJmbwoTz5eU8/a84vf3ghrb4RjKUaKjLKLiuLkijCVqzpktX 
         eUg+jL2VlrG2klxcABRWdEJgEqGbecdrkg9p6L7kFs2qbXzkJyLvLK0ML09/K+uydDi6 
         g5dw== 
X-Google-DKIM-Signature: v=1; a=rsa-sha256; c=relaxed/relaxed; 
        d=1e100.net; s=20161025; 
        h=x-gm-message-state:mime-version:references:in-reply-to:from:date 
         :message-id:subject:to; 
        bh=TY2RBn51jM+eWLU7rtlGO64+zgD0XhsgOzaI8UoVxgM=; 
        b=GaUAzTCoZL75WzKmx7Y8UWn25wKn+a6un717hpK8x/RmHZHHhA1HkJUkTwjmpz9VTw 
         yGfTjqzLmySJfFl4zV5ESjmJK5OFskCRezYr9DugzZ4jW59Tr1oAs6NwFrolGW1DZ+CO 
         Pfh0uJMT3e9DXfVbeLkNi25HXUSZJKiBQI5P1IVVyAlG/CDx9V8OwnC4idwH7uG1xJ+V 
         s/CwyZLxOMdfmYoEWGmFnrkxLWDIuUGBtbfES8XBTwCzB6MvJCvoYhNS98mWES5ziCxT 
         XwWoIEEIrQ4NgJz9ge7nx/8EFy0z7x048LKEjwJUi/Y2B3TfxxwZhfisQ7H/IqIsn+Vi 
         /Uwg== 
X-Gm-Message-State: APjAAAVJuLHkJYkJLOQAbWUcx+pFoEngSksjf6PRC0E8bRkGUk2paCBt 
 JTpF9zMbfy8cluthrpDEGPz9KHNUPxQakzs2GALL+A== 
X-Google-Smtp-Source: APXvYqywzMz52j6kS0383ad76ewiSsxvLq13u2KQaIHrWkwepTEeaPWqFnVgb9WoUfO4IzPQbhg3Q1J69HEkL25KZGg= 
X-Received: by 2002:a9d:3675:: with SMTP id w108mr1777612otb.81.1571992580962; 
 Fri, 25 Oct 2019 01:36:20 -0700 (PDT) 
MIME-Version: 1.0 
References: <CAEQ-72sXFdSjMZT7NNVWRr1diLt2ER6zLsuMCNgoJBgsMjcNNA@mail.gmail.com> 
 <1432131969.4244.1568184030487.JavaMail.tomcat@localhost> <CAEQ-72tNC9Eoy=7_D_Oniv4D7NOSh+cCT3UhvX7vm-
vTG5UBLw@mail.gmail.com> 
 <190418222.264217.1571753553019.JavaMail.tomcat@localhost> 
In-Reply-To: <190418222.264217.1571753553019.JavaMail.tomcat@localhost> 
From: diab wapi <diab.wapi@gmail.com> 
Date: Fri, 25 Oct 2019 10:36:10 +0200 
Message-ID: <CAEQ-72viPeEm20DQO7yqDCeXDvaiu0tUwhoWWDf5CfVhFXKi-Q@mail.gmail.com> 
Subject: =?UTF-8?Q?Re=3A_dossier_IN459774=3A_suite_=C3=A0_votre_courrier_du_10=2F?= 
 =?UTF-8?Q?09=2F19_=5BIN459774=5FI12314251=5D?= 
To: freeform@test-achats.be 
Content-Type: multipart/alternative; boundary="00000000000060bf000595b80bab" 
Return-Path: diab.wapi@gmail.com 
X-EOPAttributedMessage: 0 
X-EOPTenantAttributedMessage: cc97dfab-85ff-4ec7-8fb2-3380e5d475f4:0 
X-Forefront-Antispam-Report: 
 CIP:209.85.210.48;IPV:NLI;CTRY:US;EFV:NLI;SFV:NSPM;SFS:(199004)(189003)(59536001)(15003)(126002)(11346002)(
66574012)(966005)(446003)(82202003)(229853002)(476003)(34756004)(6246003)(15974865002)(95326003)(5070765005)(1096003)(
566704002)(73392003)(55446002)(16586007)(224303003)(106002)(498394004)(7636002)(71190400001)(30864003)(305945005)
(7596002)(14444005)(42186006)(6916009)(33964004)(733005)(86362001)(2361001)(8576002)(6306002)(606006)(2351001)(236005)
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(486006)(61266001)(5660300002)(517774005)(76176011)(440504004)(356004)(6666004)(336012)(246002)(76482006)(
26005);DIR:INB;SFP:;SCL:1;SRVR:HE1PR0401MB2428;H:mail-ot1-f48.google.com;FPR:;SPF:Pass;LANG:fr;PTR:mail-ot1-f48.
google.com;A:1;MX:1; 
X-MS-PublicTrafficType: Email 
X-MS-Office365-Filtering-Correlation-Id: e18cf9f8-0f4d-464d-05eb-08d759266a51 
X-MS-TrafficTypeDiagnostic: HE1PR0401MB2428: 
X-MS-Exchange-PUrlCount: 4 
X-MS-Oob-TLC-OOBClassifiers: OLM:208; 
X-Microsoft-Antispam: BCL:0; 
X-Microsoft-Antispam-Message-Info: 
 =?us-ascii?Q?2S+8DMInciAtaIIePAkk4yBfn3lnLPdaOTsZ/VUF4WyVrLw0iMAkexQEHNRb?= 
 =?us-ascii?Q?AcBLx/8vCtOK5efZdjsCdSAWvateWsZh1Jp3kY/XE7ekKL37aX7YpcEykL12?= 
 =?us-ascii?Q?sxN6JPkHVUaYbhS+B3yTDt7inV3PYDGnHQBdU95Jpmvbuv9fYdncIZGgNr0u?= 
 =?us-ascii?Q?Brec1Qb48pjugfrU2KG7On40gOqnhQqaTXwD4HaCuPjF6OFDhgVBo+8MyJ/m?= 
 =?us-ascii?Q?kCoG/wB25xyepJjDuc3hqUfk/6KyQrBuoOWgtINgJrqo/6UMR5AaTNqqIsox?= 
 =?us-ascii?Q?Qan5kM4VGkiBqs+3Z244W9fwvH0rZ3xisi4Qc1+AkT3Hr63bmycUpMgu07nB?= 
 =?us-ascii?Q?wHKu+JBrEGE+G+ySpPpZSX3nHtrf6r0iOGiAIyeGSUL8Ljcfme5JKab8iaew?= 
 =?us-ascii?Q?ygMGr+ZNCuLgIV3JI36KbD4qSB0QXtvoUHLP2bnhii3h9327gVLqSbaZ3tmx?= 
 =?us-ascii?Q?8FXgnP9rUWe6Uw7OIwcipHTIKMD/tqbo5e8KpkC4PWppDlTotF7KTe3WWu64?= 
 =?us-ascii?Q?Ox+i2mgwmYFQczf08sbyG3yHN0Ti8j0CpwQJ1J7XtTTitaTuoJDTCl5JZ1Or?= 
 =?us-ascii?Q?MlcIj1/vAIFsA3BAKqAJTrxBwPeryUNgR0ldg9ipDPBZKCNJbudA9QvR0etb?= 
 =?us-ascii?Q?GLjCWFOFI5p4/40bOzmhZGciMARMYKPq4KVyBTg3eylsYBYVBo4lhtpYiFmz?= 
 =?us-ascii?Q?G1hnNQ6jlvVhnrrHeL+21wkcMwq6Sl9UBCaTFGwPesCcobS929e6q5Kd3rPb?= 
 =?us-ascii?Q?pQ0tlTpzVbvvBeaRXyS1mhLqoEKO88oOGpF5jfSm2Whk2EbE9Mnj+2nvOwKe?= 
 =?us-ascii?Q?wAbQTzg39LbBz1bg2ubjF9q4omJmIn6TL5APjkrJhtMALA4tSboOcuZTgllE?= 
 =?us-ascii?Q?fdfYccGNX2dv7t7FycOek8rB0PKQ9WcnBmhO913GzYGeHSo8bNtmrAkOmia8?= 
 =?us-ascii?Q?kV8MMATaEtrg0PR+IwbyKFCDlFBgCpLub22FnB8RlOJB88pYS+SAQkAcka5z?= 
 =?us-ascii?Q?DIiA?= 
X-OriginatorOrg: euroconsumers.onmicrosoft.com 
X-MS-Exchange-CrossTenant-OriginalArrivalTime: 25 Oct 2019 08:36:22.3498 
 (UTC) 
X-MS-Exchange-CrossTenant-Network-Message-Id: e18cf9f8-0f4d-464d-05eb-08d759266a51 
X-MS-Exchange-CrossTenant-Id: cc97dfab-85ff-4ec7-8fb2-3380e5d475f4 
X-MS-Exchange-CrossTenant-FromEntityHeader: Internet 
X-MS-Exchange-Transport-CrossTenantHeadersStamped: HE1PR0401MB2428 
X-OrganizationHeadersPreserved: HE1PR0401MB2428.eurprd04.prod.outlook.com 
X-CrossPremisesHeadersFilteredByDsnGenerator: 
 HE1PR0401MB2428.eurprd04.prod.outlook.com

Final-Recipient: rfc822;freeform@test-achats.be
Action: failed
Status: 5.7.1
Diagnostic-Code: smtp;554 5.7.1 <freeform@test-achats.be>: Recipient address rejected: Access denied
Remote-MTA: dns;mx1.conseur.org

---------- Message transféré ----------
From: diab wapi <diab.wapi@gmail.com>
To: freeform@test-achats.be
Cc: 
Bcc: 
Date: Fri, 25 Oct 2019 10:36:10 +0200
Subject: Re: dossier IN459774: suite à votre courrier du 10/09/19 [IN459774_I12314251]
Bonjour, 
veuillez trouver ce jour copie du courrier de Permission Machine
Bien à vous
Pierre Scutenaire

Le mar. 22 oct. 2019 à 16:12, Permission Machine | Legal Department <legal.fr@permissionmachine.com> a écrit :
Monsieur,

Merci pour votre message.

Par cette voie, je vous confirme que nous n'allons pas suspendre notre procédure à votre égard. 

Si vous ne réagissez pas sur notre invitation de paiement, une mise en demeure suivra, et après le dossier sera confié à nos avocats.

Evidemment, nous espérons que nous pourrons toujours régler cette affaire à l'amiable. 

Cette lettre vous est envoyée sous toute réserve et sans aucune reconnaissance préjudiciable.

Bien cordialement,

Legal Department | De Backer D.

Permission Machine sprl
Diamantstraat 8/299
2200 Herentals, Belgique
www.permissionmachine.com
Tel. +32 (0) 14 39 18 92
lu au jeu: 9-12 et 13-16h
ve: 9-12 et 13-14h
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Van: diab wapi <diab.wapi@gmail.com>
Datum: dinsdag, 22 oktober 2019 14:18
Aan: Permission Machine | Legal Department <legal.fr@permissionmachine.com>
Onderwerp: Re: dossier IN459774: suite à votre courrier du 10/09/19 [IN459774_I11453901]

En réponse à votre courrier de ce 16 octobre(non reçu en courrier électonique), j'ai repris contact avec Test Achats qui me signale un grand retard
dans le traitement de leurs litiges. 
Un courrier de leur part vous sera adressé dans les plus brefs délais.
Veuilez donc suspendre toute réclamation à mon égard.
Bien à vous.
 
P. Scutenaire
 

Garanti sans virus. www.avast.com

 
Le mer. 11 sept. 2019 à 08:40, Permission Machine | Legal Department < legal.fr@permissionmachine.com> a écrit :

Monsieur,

Merci pour votre message.

Vous trouverez ci-dessous les réponses à vos questions/ remarques:

Qui est Permission Machine?

Permission Machine est une société belge. Les photographes et les agences de presse, etc., nous demandent de rechercher toute utilisation non
autorisée de leurs photos et de facturer des frais pour cela.

Si une photo a été utilisée illégalement, leurs droits d'auteur ont été violés. C'est ici que nous intervenons.

Vous pouvez toujours nous trouver dans la Banque-Carrefour des Entreprises : https://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/toonondernemingps.html?
lang=fr&ondernemingsnummer=541831904.

Les agences de presse, photographes, banques d'images, etc. nous livrent (en partie) leur fichier photo. Notre logiciel scanne internet et nous
montre où se trouvent ces photos partout.

Dans votre cas, la photo 55429821 était également incluse dans le " paquet " que nous avons reçu de Belga.

Nous informons Belga que cette photo est sur votre site. Ils vérifieront en interne si cette photo vous a déjà été vendue par vous-même, par un
partenaire ou par le photographe lui-même. 

Ils nous ont informé que vous n'avez pas acheté cette photo, raison pour laquelle nous avons préparé ce dossier.

Pourquoi vous ne recevez que maintenant une lettre de notre part ?

Nous sommes une entreprise relativement jeune et nos scans sont effectués par tranches parce que le fichier photo est trop gros pour être traité
en une seule fois, c'est pourquoi vous n'avez reçu une lettre que maintenant. 

Le droit d'auteur est valable jusqu'à 70 ans après la mort de l'auteur et est donc toujours en vigueur.

Je vous demande donc d'acheter une licence correcte.

Pourquoi vous n'avez pas reçu d'avertissement?

L'envoi d'avertissements n'est pas possible, car il faut comprendre qu'entre-temps beaucoup de travail a été fait en plus de la compilation du fichier
: tracer l'utilisation, vérifier avec Belga et le photographe si une licence n'a pas été vendue, vérifier les licences précédentes.

Ce travail n'aurait pas dû être fait si vous aviez acheté la photo directement chez Belga ou demandé la permission.

En outre, cela signifierait que les personnes/entreprises qui achètent une licence de manière légale devraient payer davantage pour compenser le
coût des avertissements, ce qui n'est évidemment pas le but.

J'espère que vous comprendrez que les photographes doivent vivre de leurs photos, et c'est pourquoi nous défendons leurs intérêts. De plus en
plus de photographes les voient apparaître partout sans leur permission, j'espère que vous comprenez que ce n'est pas une sensation agréable
pour eux.

Ils préféreraient aussi que les choses soient différentes plutôt que de devoir faire appel à nous.

Ce serait aussi un peu l'inverse, car tout le monde pourrait alors utiliser tout ce qui se trouve sur Internet gratuitement et en toute impunité, en
attendant qu'on le découvre et qu'un avertissement lui soit adressé.

Malheureusement, un avertissement ou une demande amicale a souvent peu d'effet.

Vous dites que la photo concerne un fait divers : croix verte, logo de pharmarcie

Nous voulons attirer votre attention sur l’originalité de la photo.

Conformément à la jurisprudence constante de la Cour de Cassation (Cass. Avril 27, 1989, Arr. Cass. 1988-89), une photo est protégée par le droit
d’auteur dès qu’elle est l’expression de l’effort intellectuel de son créateur.

Dans ce cas, les photos expriment l’effort intellectuel du photographe. Cela se montre dans ses choix initiaux concernant l’éclairage et la durée de
l’exposition, l’appareil photo et l’objectif, la distance entre le photographe et le sujet photographié, la position du sujet et l’angle d’incidence. En
faisant ces choix, le photographe fait une composition avec des caractéristiques spécifiques qui contribuent à la nature individuelle de l’œuvre. Le
caractère original de l’œuvre est donc incontestable.

https://mail.google.com/mail/?view=cm&fs=1&tf=1&to=diab.wapi@gmail.com
https://mail.google.com/mail/?view=cm&fs=1&tf=1&to=legal.fr@permissionmachine.com
https://www.avast.com/sig-email?utm_medium=email&utm_source=link&utm_campaign=sig-email&utm_content=webmail
https://www.avast.com/sig-email?utm_medium=email&utm_source=link&utm_campaign=sig-email&utm_content=webmail
https://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/toonondernemingps.html?lang=fr&ondernemingsnummer=541831904


Pourquoi nous vous proposons une licence?

En tant que distributeur de l’agence de presse de Belga, nous vous offrons des licences rétroactives qui régularisent les usages de leurs photos
dans le passé.

Vous n'avez pas acheté la photo légalement chez Belga. Cela constitue une violation du droit d'auteur et, par conséquent, une redevance est
perçue.

Il faut comprendre que beaucoup de travail a été fait entre-temps en plus de la compilation du dossier: traquer l'utilisation de la photo, vérifier avec
Belga et le photographe si une licence n'a pas été vendue, vérifier les licences précédentes.

Ce travail n'aurait pas dû être fait si vous aviez acheté la photo directement chez Belga ou si vous leur aviez demandé la permission.

Le montant proposé est le tarif habituellement appliqué par le photographe et l'agence pour une licence rétroactive, c'est-à-dire pour une utilisation
antérieure. Ce montant est obtenu parce qu'il est nécessaire de vérifier manuellement s'il n'y a pas de conflits de licence, d'identifier et de
constituer le dossier.

Nous vous demandons donc de payer le montant de 424,00 €. 

Cette lettre n’est pas un recouvrement judiciaire. Il s’agit d’une proposition d’achat de licence. Vous avez le droit de refuser l'achat de cette licence,
ce que vous pouvez faire par email à l’adresse legal.fr@permissionmachine.com. Dans le cas où vous refusez l’offre d’achat de licence, nous nous
réservons le droit d’entamer une procédure pour atteinte au droit d’auteur, dont vous supporterez les frais, conformément à l’article 14 de la
directive relative au respect des droits de propriété intellectuelle.

J'espère vous avoir suffisamment informé. 

Cette lettre vous est envoyée sous toute réserve et sans aucune reconnaissance préjudiciable.

Bien cordialement,

Legal Department | De Backer D.

Permission Machine sprl
Diamantstraat 8/299
2200 Herentals, Belgique
www.permissionmachine.com
Tel. +32 (0) 14 39 18 92
lu au jeu: 9-12 et 13-16h
ve: 9-12 et 13-14h

 
 

Van: diab wapi <diab.wapi@gmail.com>
Datum: dinsdag, 10 september 2019 17:44
Aan: legal@permissionmachine.com
Onderwerp: Votre dossier : IN459774 du 04 09 2019

en réponse ...
 
BàV
 
Pierre Scutenaire

band.bmp
 

 

Garanti sans virus. www.avast.com
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